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Adhérera l'ONU?
Les conséquences militaires
par le brigadier Jean-Jacques Chouët

A moins d'être inconscient, aboulique

ou de mauvaise foi, le citoyen qui
projette d'adhérer à une association
quelconque commence par en lire les

statuts, afin de s'assurer qu'ils sont en
harmonie avec ses convictions, voire
avec son intérêt essentiel; après quoi,
s'il signe sa demande d'admission,
c'est avec la volonté de se conformer
aux principes, aux buts et aux règles de
la société. Cette morale élémentaire
n'est manifestement pas exigée des

membres de l'ONU dont seule une
minorité respecte, en intention sinon
en actes, les préceptes affichés et les

lois inscrites dans le préambule, les

«buts et principes» et les 111 articles
de la charte de San Francisco. Mais
telle serait assurément l'attitude de la
Suisse, Etat de droit qui a coutume de

faire honneur à sa signature, si elle
venait d'aventure àentrer dans l'ONU.

A quoi nous obligerions-nous donc
en adhérant à cette organisation?
Dans cette revue vouée à la défense

nationale et à l'étude des questions
militaires, c'est sous ce seul aspect que
l'on aborde ici le problème, infiniment
grave, qui sera soumis le printemps
prochain à la décision des cantons et
du peuple.

Pour y voir clair, il faut se référer à

cinq articles de la charte de l'ONU, qui

ont force contraignante sur le comportement

militaire des membres.
Il y a d'abord l'article 2 qui, à son

deuxième alinéa, prescrit que les membres

«doivent remplir de bonne foi les

obligations qu'ils ont assumées aux
termes de la présente charte». Obligations

auxquelles la Suisse, dans son
honnêteté foncière, se soumettrait
donc. En outre, par l'article 25, les

membres «conviennent d'accepter et

d'appliquer les décisions du Conseil de

sécurité». Nous voici, par hypothèse,
aux ordres de ce Conseil, placé, avec
un pouvoir sans appel, au-dessus de

toute souveraineté nationale. Et
comment se prennent les décisions du
Conseil de sécurité? L'article 27 le dit
à son alinéa 3: «par un vote affirmatif
de neuf de ses membres dans lequel
sont comprises les voix de tous les

membres permanents». Ce qui veut
dire que cinq Etats décident en fin de

compte, au mépris de l'égalité théorique

de tous les membres.

L'obligation d'obéissance existe
naturellement dans le cas où le Conseil de

sécurité ordonnerait des mesures de

caractère militaire, comme l'article 42

de la charte lui en donne la compétence.

Or- le Conseil fédéral lui-même
le reconnaît dans son message du
21 décembre 1981 le droit de la

neutralité interdit à la Suisse de

participer à des sanctions militaires. Il
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y a donc incompatibilité absolue, et le

fait que le Conseil de sécurité n'a
encore jamais recouru à l'article 42
n'altère en rien son droit d'y recourir.

L'article 43 de la charte précise
encore l'obligation:
«1 Tous les membres des Nations

unies s'engagent à mettre à la

disposition du Conseil de sécurité,
sur son invitation et conformément

à un accord spécial ou à des

accords spéciaux, les forces
armées, l'assistance et les facilités, y
compris le droit de passage, nécessaires

au maintien de la paix et de
la sécurité internationale.

»2 L'accord ou les accords susvisés

fixeront les effectifs et la nature de

ces forces, leur degré de préparation

et leur emplacement général,
ainsi que la nature des facilités et
de l'assistance à fournir.»

C'est clair. L'engagement ci-dessus

ne prévoit pas d'exception; il lierait la
Suisse comme tous les membres de

l'ONU. Notre gouvernement ne pourrait

refuser ni de mettre des forces
armées à la disposition du Conseil de

sécurité, ni d'ouvrir notre territoire à

des troupes étrangères. La portée
universelle et contraignante de cet

engagement n'est restreinte en rien par
le fait que son application ferait l'objet
d'un accord négocié. Si les mots ont un
sens, ce sont de toute évidence les

seules modalités de la participation à

l'action militaire onusienne qui
seraient discutées, sans que le principe

de cette action et de cette participation
puisse être rejeté. En d'autres termes,
les Etats ainsi subordonnés au Conseil
de sécurité pourraient négocier les

moyens; ils ne pourraient pas refuser
la mission. Et la ratification par l'Etat
signataire, selon ses règles
constitutionnelles (article 43, alinéa 3), ne

porterait que sur l'accord d'exécution,
mais ne pourrait pas remettre en

question l'obligation de se placer,
d'une manière ou d'une autre, aux
ordres du Conseil de sécurité.

On nous dit que l'article 43 est

pratiquement tombé en désuétude.

N'empêche qu'il n'a pas été abrogé.
On nous dit aussi que le Conseil de

sécurité pourrait ne pas y soumettre un
Etat perpétuellement neutre - une
concession qui n'a aucun fondement
dans la charte que cet Etat pourrait
toujours faire valoir que sa neutralité
lui interdit de s'associer à des mesures
militaires, et demander une dispense
au Conseil de sécurité. La grâce, en

somme, éventuellement octroyée par
un comité d'Etats étrangers dont nous
aurions pourtant promis, en adhérant
à l'ONU, d'exécuter les décisions...

Cela n'est compatible ni avec la

neutralité, ni avec l'indépendance de la

Suisse, ni avec notre dignité d'hommes
libres, ni avec notre volonté d'être
maîtres de notre territoire et de

n'engager notre armée que pour la

protection de ce pays.
J.-J. C.
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